


Commune de 

 Modalités de remplissage du tableau

Si la commune comporte moins de 2 000 habitants, 24 propositions de personnes sont attendues. Dans les autres cas, 32 propositions sont attendues.

 Attention appelée

Civilité Nom Prénom Adresse

Col.1 Col.2 Col.3 Col.4 Col.5 Col.6

Le maire étant membre de droit de la CCID, il ne doit pas être mentionné dans les personnes proposées ci-dessous.
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Par délibération n°………………….. en date du …. / …. / …….., le conseil municipal a établi la liste de proposition des personnes appelées à siéger à la commission 
communale des impôts directs (CCID).

A l’aide de la délibération portant désignation des personnes proposées, les colonnes 1 à 5 doivent être systématiquement renseignées des informations demandées. La 
colonne 6 permet de sélectionner les impositions directes locales auxquelles est soumise la personne proposée : cette information est nécessaire pour permettre une 
représentation équitable des personnes désignées parmi les personnes imposées aux différentes taxes locales (taxe foncière - TF, taxe d’habitation - TH et 
cotisation foncière des entreprises – CFE) conformément à l’article 1650 du code général des impôts.

Il est rappelé qu’en présence de liste incomplète ou en l’absence de liste, le directeur départemental/régional des finances publiques sera amené à désigner 
d’office des commissaires conformément à la loi.

L’ordre des personnes indiquées sur la liste n’a qu’une valeur indicative. Il ne préjuge pas des personnes qui seront désignées commissaire titulaire ou suppléant par 
le directeur départemental ou régional des finances publiques.
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Nom Prénom Courriel Téléphone

Interlocuteur(s) 
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Informations relatives aux CCID

Conditions à remplir par les personnes proposées pour être commissaires

Conformément au 3ème alinéa du 1 de l’article 1650 du code général des impôts (CGI), les commissaires
doivent remplir les conditions suivantes :
- être âgés de 18 ans au moins ;
- être de nationalité française ou ressortissant d’un État membre de l’Union européenne ;
- jouir de leurs droits civils ;
- être inscrits aux rôles des impositions directes locales dans la commune (taxe foncière, taxe d’habitation ou
cotisation foncière des entreprises) ;
- être familiarisés avec les circonstances locales ;
- posséder des connaissances suffisantes pour l’exécution des travaux confiés à la commission.

Questions/réponses

✔ Question  1 –  Pour  les  communes1  où  un  second  tour  des  élections  municipales  est
nécessaire,  quand  transmettre  la  liste  de  propositions  des  membres  dressée  par
l’organe délibérant à l’administration fiscale ?

Pour les communes où un second tour des élections municipales est nécessaire, la liste de propositions des
membres  de  la  CCID  doit  être  transmise  à  l’administration  fiscale  après  l’installation  du
nouveau conseil municipal.  Le  tableau  joint  au  présent  courrier  devra  donc  être  complété  des  noms
proposés par l’organe délibérant après son installation. 

Attention appelée : à l’issue du second tour des élections municipales, l’administration fiscale ne renverra
pas de courrier invitant le nouveau conseil municipal à transmettre cette liste de propositions. Le présent
courrier daté du 2 juin 2020 devra ainsi être remis au nouveau maire par le maire sortant.

✔ Question  2 –  Est-il  toujours  obligatoire  de  désigner  comme  commissaires  une
personne propriétaire de bois dans les communes comportant un territoire boisé de plus de
100 hectares au minimum et une personne domiciliée hors de la commune ?

Non. Les conditions relatives aux personnes propriétaires de bois ou à la domiciliation hors de la commune
ne sont désormais plus obligatoires conformément à l’article 1650 du CGI dans sa rédaction en vigueur.
Le conseil municipal n’est donc plus obligé de proposer des personnes répondant à ces conditions, ce qui ne
l’empêche pas de le faire s’il en émet le souhait. 

✔ Question 3 – Un, plusieurs ou tous les membres du conseil municipal peut(peuvent)-il(ils)
être proposé(s) pour être commissaire(s) ?

Oui, sous réserve que toutes les conditions prévues au 1 de l’article 1650 du CGI soient remplies.

✔ Question  4 –  La  liste  des  membres  proposés  doit-elle  obligatoirement  être  dressée  par
l’organe délibérant ?

Oui. Seul l’organe délibérant est compétent pour proposer les personnes qui seront amenées à siéger en
CCID. La liste ne peut donc pas être dressée par le maire seul. Les noms des personnes proposées doivent
être  indiqués  dans  le  tableau  à  compléter  et  renvoyer  à  la  direction régionale/départementale  des
finances publiques en y joignant une copie de la délibération.

✔ Question 5 – Si  le conseil  municipal  est  inchangé suite  aux élections municipales,  est-il
nécessaire  de  procéder  au  renouvellement  de  la  CCID,  en  particulier  si  tous  les
commissaires souhaitent toujours siéger ?

Oui. Conformément au 3 de l’article 1650   du CGI, la durée du mandat des commissaires est celle du mandat
du dernier conseil  municipal.  Il  est  donc nécessaire de renouveler  la CCID. C’est  pourquoi  vous devez
transmettre une nouvelle liste des membres proposés même si le conseil municipal est inchangé et que la
liste comporte les noms des précédents commissaires.

✔ Question 6 – Comment vérifier la condition d’inscription aux rôles de fiscalité directe locale
de la commune (taxe foncière, taxe d’habitation ou cotisation foncière des entreprises) des
personnes proposées pour être commissaires  (colonne 6 du tableau à compléter) ?

Cette condition d’inscription aux rôles de fiscalité directe locale de la commune doit être vérifiée avant la
transmission de la liste au directeur régional/départemental des finances publiques. Cette vérification peut
être  effectuée  en  consultant  les  CD-Rom  mis  à  disposition  des  collectivités  chaque  année
(VisuDGFiP cadastre, TH et CFE).

1 Environ 5 000 communes au niveau national.

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=74B2FD06F301E04E0EA082C560C0B79B.tplgfr22s_3?idArticle=LEGIARTI000041520918&cidTexte=LEGITEXT000006069577&categorieLien=id&dateTexte=20111230
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=74B2FD06F301E04E0EA082C560C0B79B.tplgfr22s_3?idArticle=LEGIARTI000041520918&cidTexte=LEGITEXT000006069577&categorieLien=id&dateTexte=20111230
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=74B2FD06F301E04E0EA082C560C0B79B.tplgfr22s_3?idArticle=LEGIARTI000041520918&cidTexte=LEGITEXT000006069577&categorieLien=id&dateTexte=20111230
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